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Connaitre et maitriser les critères impératifs 
de l’évaluation HAS dans les ESSMS



Créée  en 2016

Désignée en 2019 SRA

Association loi 
1901

les établissements de santé

les structures et services médico 
sociaux

les soins  primaires en Ile-de-
France

Notre champ 
d’actions 
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Notre engagement :

« améliorer la qualité et la sécurité des prises en charge des 
usagers. »

Qui sommes-nous….

La STARAQS est membre de la FORAP
(Fédération des Structures Régionales d’Appui)

Une équipe pluriprofessionnelle de 10 experts avec expérience de terrain
Un financement mixte :

Par l’ARS via une convention avec programme et bilan d’activité annuel
Par les cotisations des adhérents (85 établissements ou unipersonnelles)
Par une activité de formation (organisme certifié QUALIOPI)

Notre mode de fonctionnement
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Qui sommes-nous….

Nos  missions

• Soutien méthodologique et expertise 
pour la promotion de la déclaration, la 
gestion et l’appui à l’analyse des EIGS

• Participation au développement de la 
qualité et de la gestion des risques 
associés aux soins 

• Accompagnement de la certification 
pour la qualité des soins en sanitaire et 
de l’évaluation de la qualité des soins 
en ESSMS, …

• Production de guides et d’outils

• Diffusion de la culture sécurité 

• Formation et information des 
professionnels de santé

• Réalisation ou participation à des travaux 
de recherche

Nos  valeurs

• Indépendance

• Confiance

• Confidentialité

• Bienveillance



Présentation croisée
• Etablissement
• Fonction
• Ce que vous aimez? 

- Que représente la démarche de 
l’évaluation pour vous ?

- Quand est prévue votre évaluation ?
- La formation: quelles sont vos attentes?

29/01/2026

Tour de table….



STARAQS

www.staraqs.com

Nous suivre
contact@staraqs.com
Nous contacter

adhérer
Nous rejoindre

Qui sommes nous….



Le programme de la formation

Le dispositif d’évaluation

Identification et analyse des 18 critères 
impératifs de l’évaluation HAS 

Connaitre les modalités de cotations 
des critères impératifs et ses 
conséquences des non-conformités
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Intégration des critères impératifs dans les 2 outils 
d’évaluation, traceur ciblé et audit système



QUIZZ PRE FORMATION
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Rôle des professionnels, lors de l’évaluations les professionnels sont :
1. Observés uniquement 
2.   Evalués individuellement
3. Interrogés uniquement sur les procédures
4. Interrogés sur leurs pratiques et les process
Les critères impératifs concernent :
1. Les 3 chapitres du référentiel 
2. Les chapitres 2 et 3
3. Les chapitre 1 et 2
4. La direction de l’établissement
Les méthodes d’évaluation sont les suivantes :
1. Le traceur ciblé
2. L’accompagné traceur
3. La démarche de projet personnalisé 
4. L’audit système
L’organisme évaluateur est :
1. L’HAS directement
2. Un organisme externe habilité par l’HAS
3, L’ARS
4. Le conseil départemental
Les critères impératifs portent principalement sur : 
1. L’organisation administrative
2. Les obligations budgétaires
3. Les droits, la gestion de risques et la bientraitance des personnes accompagnées
4. La conformité documentaire



Le dispositif 
d’évaluation
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Le dispositif d’évaluation 
C’est un procédé qui doit permettre à l’institution et à l’ensemble des membres de son équipe d’entreprendre une démarche 
collective continue d’amélioration de la qualité. 

Elle doit être distinguée sans équivoque du contrôle notamment mis en œuvre lors d’inspections. 

L’évaluation doit être le point de départ d’un dialogue interne entre les acteurs des différents niveaux de 
responsabilité, mais, également, entre l’institution et les autorités publiques chargées de délivrer et de renouveler les 
autorisations de fonctionnement.

CIRCULAIRE N° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 
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Toujours d’actualité 
lien avec stratégie et enjeux de la démarche QGDR et amélioration 
des pratiques et organisation de travail 

L’évaluation dans le champ des ESSMS

29/01/2026



LOI n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 
système de santé
Art 75: 

• « Dans un objectif d'amélioration continue de la qualité, les établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1 
évaluent et font procéder à l'évaluation de la qualité des prestations qu'ils délivrent selon une procédure élaborée par 
la Haute Autorité de santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité sociale. 

• Les organismes pouvant procéder à cette évaluation sont habilités par la Haute Autorité de santé, qui définit le cahier 
des charges auquel ils sont soumis. 

• Les résultats de cette évaluation sont communiqués à l'autorité ayant délivré l'autorisation ainsi qu'à la Haute Autorité 
de santé.

• Un décret détermine les modalités de leur publication ainsi que le rythme des évaluations. » 

Décrets
 Décret du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS
 Décret du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de la qualité des ESSMS)
 Décret du 4 décembre 2024 fixant les modalités de publication des résultats des évaluations de la qualité des prestations délivrées 

par les ESSMS
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Réforme de l’évaluation

29/01/2026
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EVALUATION
INTERNE

Tous les 5 ans

EVALUATION
EXTERNE

Tous les 7 ans

Avant 2023 

Depuis 2023 Auto-évaluation conseillée
non obligatoire

Référentiel commun à tous les ESMS5 
(mars 2022)

Démarche amélioration continue
Rapport d’activité intégrant le plan d’actions 

qualité

Diffusion des rapports élargie

Evaluation unique tous les 5 ans

*LOI n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 
système de santé

Plateforme Synae

Réforme de l’évaluation *

Entrée dans une nouvelle démarche

Evaluation par un organisme extérieur 
( idem éval 2002) mais certifié COFRAC

29/01/2026



Deux outils supports à la démarche 
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Référentiel et manuel « s’auto-
alimentent » et se complètent 

Le manuel apporte une déclinaison 
opérationnelle du référentiel 
Un découpage identique 

Thématiques
Objectifs
Critères 

29/01/2026

Actualisation 
2025 



Les outils pour l’évaluation….
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La personne

Accompagné 
traceur

Audit système

Traceur ciblé

Cible les résultats 
Approche terrain

Évalue les 
organisations pour 
s’assurer de leur 
maitrise sur le terrain

Chap. 1

Les professionnels

Chap. 2

L’ESSMS
Chap. 3

Traceurs

Les méthodes d’évaluation: un chapitre = une méthode



Les 3 méthodes d’évaluation

Accompagné traceur: évaluation des critères du chapitre 1
Recueillir le retour de l’expérience de la personne accompagnée et le croiser avec 
l’expérience des professionnels qui l’accompagnent. La synthèse permet d’apprécier la 
qualité des pratiques au quotidien et d’en dégager les points forts et ceux à améliorer. 
• A noter dans le cadre du chapitre 1: rencontre avec le CVS (CF guide entretien CVS)
• Support générés par la plateforme vont croiser les 7 thèmes 

Traceur ciblé: évaluation des critères du chapitre 2
Evaluer sur le terrain la mise en œuvre réelle d’un processus et sa maitrise par les 
professionnels. Elle est centrée sur l’entretien avec les professionnels, l’observation des 
pratiques L’évaluation part du terrain, de la pratique pour remonter vers le processus. 
• Support générés par la plateforme vont croiser les 7 thèmes 

Audit système: évaluation des critères du chapitre 3
Evaluer l’organisation de l’ESSMS pour s’assurer de la maîtrise des processus mis en 
œuvre et de leur capacité à atteindre les objectifs, dans un regard croisé de la 
gouvernance de l’ESSMS et des professionnels de terrain. Elle sera utilisée pour évaluer 
tous les critères du chapitre 3.
• Supports générés par la plateforme vont croiser les 8 thèmes

29/01/2026 15



Les outils pour l’évaluation….
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157 Critères *
• 129 génériques
• 28 spécifiques

• 18 Impératifs
• 139 standards

42 ObjectifsThématiques d’évaluation3 Chapitres

68 critères/157

Pas de critère impératif
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• Bientraitance et éthique 
• Droits de la personne accompagnée 
• Expression et participation de la personne accompagnée 
• Co construction et personnalisation du projet d’accompagnement 
• Accompagnement à l’autonomie 
• Accompagnement à la santé 
• Continuité et fluidité de parcours 

Cible:
Personne 
Accompagnée

Evaluation par 
la méthode de 
l’accompagné 
traceur

38 critères/157

7 critères impératifs

10
• Bientraitance et éthique 
• Droits de la personne accompagnée 
• Expression et participation de la personne accompagnée 
• Co construction et personnalisation du projet d’accompagnement 
• Accompagnement à l’autonomie 
• Accompagnement à la santé 
• Continuité et fluidité des parcours 

Cible: 
Professionnels

Evaluation par 
la méthode du 
traceur ciblé

51 critères/157

11 critères impératifs

15
• Bientraitance et éthique 
• Droit de la personne accompagnée 
• Expression et participation de la personne accompagnée 
• Co-construction et personnalisation du projet d’accompagnement 
• Accompagnement à l’autonomie 
• Accompagnement à la santé 
• Politique ressources humaines 
• Démarche qualité et gestion des risques 

Cible
Etablissement

Evaluation par la 
méthode de 
l’audit Système

Le référentiel et le manuel supports à la démarche 



Le manuel: son contenu par thématique
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1829/01/2026

Actualisation 
2025 
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FOCUS – Fiche pratique multi-ESSMS
La définition d’une évaluation multi-ESSMS

Une évaluation multi-ESSMS est une évaluation qui regroupe dans un seul et même
rapport d’évaluation plusieurs entités géographiques

=> Le FINESS géographique comme clé d’entrée

1 FINESS 
géographique 

1 rapport 
d'évaluation 



Le Manuel: mise à jour des fiches 1, 2 et 3 
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Durée de visite de 2 jours minimum ( Fiche 1, page 166)

Mise à jour du tableau de correspondance des ESSMS (Fiche 
2, pages 170 à 178)

Définition du nombre de séquence « accompagné traceur » 
en fonction de la capacité autorisée de l’ESSMS fiche 3, pages 
179 à 186)



Chapitre 1 : 
L’accompagné traceur
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La préparation de l’évaluation par l’accompagné traceur
Nombre de séquence accompagné traceur en fonction de la capacité de l’ESSMS : 
choix en amont validé par la gouvernance Au plus tôt deux semaines avant 

la visite d’évaluation et au plus 
tard le jour de la visite, les 
intervenants font le choix 
définitif des personnes à 
rencontrer sur la base de la 
présélection présentée par 
l’ESSMS

Recours à des personnes 
accompagnées sorties de 
dispositif (cas de dérogation 
limitée et délai de 3 mois)En cas d’évaluation d’un ESSMS multisites : il convient de prendre en compte la capacité autorisée de 

l’ESSMS et de réaliser au moins une séquence minimum « accompagné traceur » sur chacun des sites. 

En cas d’évaluation regroupant plusieurs ESSMS (multi-ESSMS), il convient de prendre en compte la 
capacité cumulée de l’ensemble des ESSMS inclus dans le regroupement pour déterminer le nombre de 
séquences minimum « accompagné traceur » et de réaliser au moins 1 séquence « accompagné traceur » 
sur chacun des ESSMS .



Identification et 
analyse des 18 critères 

de l’évaluation
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Traceur Ciblé…. Le référentiel d’évaluation

Qui doivent être totalement 
satisfaits !

Le niveau attendu

31/139

7/18

38/157
Critères

10/42
Objectifs

7/9
Thématiques

81 EE Professionnels
/

7 EE ESSMS

29/01/2026 24
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Entretiens Consultation 
documentaire

Observations

1er Professionnels
2ème Gouvernance

Structure, organisation, 
fonctionnement, affichages… 

Dossier type, procédures, 
comptes-rendus…

Traceur Ciblé – Les moyens utilisés

29/01/2026 25
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Traceur Ciblé – Les professionnels 

 Recueillir les éléments factuels
 éléments de preuve 

indispensables sur la mise en 
œuvre sur le terrain

Entre 4h et 4h30 par séquences 
sur 2 jours en fonction du nombre 
de critères à investiguer
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• Les professionnels 
• L’ESSMS

Bientraitance et 
éthique

• Les professionnels
• L’ESSMS

Droits de la personne 
accompagnée

• Les professionnels
Expression et 

participation de la 
personne 

accompagnée

• Les professionnels

Co-Construction et 
personnalisation du 

projet 
d’accompagnement

• Les professionnelsAccompagnement à 
l'autonomie

• Les professionnelsAccompagnement 
à la santé

• Les professionnelsContinuité et fluidité 
des parcours

7 CI 7 CI 

Traceur Ciblé: les thématiques et les objectifs
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7 critères impératifs dans le chapitre 2:
5 dédiés aux professionnels et 2 dédiés à l’ESSMS ( la gouvernance)

Champs 
d'application

Critères dédiés aux professionnels: entretien avec les professionnels 

2.2.1- Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de la personne accompagnée.Tout ESSMS

2.2.2- Les professionnels respectent la dignité et l'intégrité de la personne accompagnée.Tout ESSMS

2.2.3- Les professionnels respectent la vie privée et l'intimité de la personne accompagnée.Tout ESSMS

2.2.4- Les professionnels respectent la liberté d'opinion, les croyances et la vie spirituelle de la personne accompagnée.Tout ESSMS

2.2.5- Les professionnels respectent le droit à l'image de la personne accompagnée.Tout ESSMS

Critères dédiés à l’ESSMS: entretien avec la gouvernance ( 30 minutes )

2.2.6- L'ESSMS favorise l'exercice des droits et libertés de la personne accompagnée.Tout ESSMS

2.2.7- L’ESSMS garantit la confidentialité et la protection des informations et données relatives à la personne 
accompagnée.

Tout ESSMS

Traceur Ciblé: les thématiques et les objectifs
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Règlement de 
fonctionnement.

Procédures 
contentions

Affichage de la 
charte des droits 
et libertés de la 

personne 
accueillie.

Toutes observations 
permettant d'identifier 
les modalités d'accès 
dans/à l’interieur de 

l'ESSMS.

Documents
Observations

Traceur ciblé, pour les professionnels…. 

CICI

Critère 2.2.1 : Comment est soutenue la liberté d’aller et 
venir de la personne accompagnée?

Questions évaluatives:
Est-ce que des modalités sont définies pour 
soutenir la liberté d’aller et venir des personnes 
accompagnées ? des modalités d’accès ? 
Comment avez-vous été associés à ses 
réflexions ? Comment partagez vous ces 
réflexions ? Comment cela se traduit-il au 
quotidien ?

Documents : 
Règlement de fonctionnement mentionnant la 
liberté d’aller et venir , les modalités d’accès, 
dossier de la personne,, projet personnalisé, 
projet d’établissement, CR, procédures (ex : 
contention, disparition inquiétante…), 
traçabilité et suivi des contentions..
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Charte des droits et 
libertés de la 

personne accueillie

Respect du 
consentement et du 

refus

Interactions 
respectueuses

Observation des pratiques 
professionnelles.

Documents
Observations

Traceur ciblé, pour les professionnels…. 

CICI

Critère 2.2.2 : Comment est respectée la dignité et l’intégrité de 
la personne accompagnée?

Questions évaluatives:
Est-ce que des modalités favorisent le respect 
de la dignité et de l’intégrité des personnes 
accompagnées ? Comment avez-vous été 
associés à ses réflexions ? Comment partagez 
vous ces réflexions ? Comment cela se traduit-il 
au quotidien ?

Documents : 
Règlement de fonctionnement mentionnant le 
respect de la dignité et de l’intégrité, dossier de 
la personne, traçabilité du consentement, projet 
personnalisé, projet d’établissement, CR, 
procédures…
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Espace personnel 

Charte des droits 
et libertés de la 

personne 
accueillie

Organisation des 
espaces 

garantissant 
l’intimité

.Confidentialité dans 
les échanges

Documents
Observations

Traceur ciblé, pour les professionnels…. 

CICI

Critère 2.2.3 : Comment est respectée la vie privée et l’intimité 
de la personne accompagnée?

Questions évaluatives:
Est-ce que des modalités favorisent le respect 
de la vie privée et de l’intimité des personnes 
accompagnées ? Comment avez-vous été 
associés à ses réflexions ? Comment partagez 
vous ces réflexions ? Comment cela se traduit-il 
au quotidien ?

Documents : 
Règlement de fonctionnement mentionnant le 
respect de la vie privée et de l’intimité, dossier 
de la personne, traçabilité du consentement, 
projet personnalisé, projet d’établissement, CR, 
procédures…
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Affichage de la charte 
des droits et libertés 

de la personne 
accueillie

Planning des 
instances religieuses

Outils adaptés (FALC, 
CAA…)

Liste des représentants des 
différents cultes affichée et 

visible par tous

Documents
Observations

Traceur ciblé, pour les professionnels…. 

CICI

Questions évaluatives:
Partaez vous en équipes ces pratiques ?
Ces pratiques sont elles mise en œuvre ?
Connaissez vous le cadre garantissant le respect de la 
liberté d’opinion, des croyances et de la vie spirituelle 
des personnes accompagnées ?
Les souhaits ou refus relatifs à la liberté d’opinion, aux 
croyances ou à la vie spirituelle font-ils l’objet d’un 
échange avec la personne accompagnée et sont-ils 
tracés dans le dossier / projet personnalisé ?
Les souhaits, convictions, croyances ou refus relatifs à la 
vie spirituelle de la personne ont-ils été questionnés et 
identifiés?
Documents : 
Règlement de fonctionnement mentionnant le respect 
d’opinion, croyances et convictions, CR réunions, projet 
personnalisé, Sensibilisation des professionnels à la 
neutralité, à la laïcité et au respect des convictions

Critère 2.2.4 : Comment est respectée la liberté d’opinion, les 
croyances et la vie spirituelle de la personne accompagnée?
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Traceur ciblé, pour les professionnels…. 

CICI

Questions évaluatives: 
Comment est informé la personne de ses 
droits ?
Comment recueillez-vous le consentement 
de la personne pour son droit à l’image ?
Comment est partagé auprès des 
professionnels le choix de la personne ?
Comment  est pris en compte le choix de la 
personne lors des situations  et évènements  
nécessitant le respect du droit à l’image ( 
Journal interne, site internet, affiche…)? 
Documents : 
Annexe du contrat de séjour( PA), formulaire 
de consentement, livret d’accueil de la 
personne…

Critère 2.2.5 : Comment est réalisé le recueil du droit à l’image
ainsi que sa mise en œuvre?

Une 
activité

Projet 
personnalisé

Affichage vie 
sociale

Site internet 
et réseau 
sociaux

Affichage de la 
charte des droits et 

libertés de la 
personne accueillie

Journaux internes 
et externes

Observations
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Traceur ciblé, pour la gouvernance…. 

CICI CICI

Critères dédiés à l’ESSMS
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Traceur ciblé, pour la gouvernance…. 

CICI

Critère: 2.2.6: comment l’ESSM définit-il, avec les professionnels, les bonnes 
pratiques pour favoriser l'exercice des droits de la personne que vous 
accompagnez? Avez-vous formalisé les pratiques dans des documents, supports 
spécifiques?

Questions évaluatives: 
Est-ce que des modalités favorisant l'exercice 
des droits et libertés des personnes 
accompagnés sont définies ? 
Quels professionnels sont ou ont été  
associés aux réflexions ? Comment le sont-
ils?

Documents : 
Projet d’établissement, projet de service
Règlement de fonctionnement 
Annexe du contrat de séjour( PA), livret 
d’accueil de la personne…
Protocoles favorisant l’exercice des droits( 
dignité, intimité, croyance…)
Procédures
Autres outils adaptés au public accueilli

Outils ou organisations 
mises en place favorisant 
le droit d’expression des 

personnes accompagnées

Plan de 
formation

Compte rendu 
d’instances

Règles de 
fonctionnement

favorisant les droits 

Affichage de la 
charte des droits et 

libertés de la 
personne accueillie

Site internet 
et réseau 
sociaux

Projet 
d’établissement/

De service

Affichage 
personne 
qualifiée

Observations 
Documents
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Objectifs: 
2.2 Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des 

libertés individuelles de la personne accompagnée.

Droits de la personne 
accompagnée

Désignation d’un DPO 
ou référent RGPD

Affichage de la 
charte des droits 
et libertés de la 

personne 
accueillie

Bon usage des 
outils 

numériques
Dossiers des 

personnes sécurisés

Observations

Traceur ciblé, pour la gouvernance…. 

CICI

Critère 2.2.7: Comment l’ESSMS garantie t il, avec les 
professionnels la confidentialité et la protection des 
informations et données relatives à la personne accompagnée?

Questions évaluatives: 
Est-ce que des modalités garantissant la 
confidentialité et la protection des 
informations et données relatives aux 
personnes accompagnées sont définies ? 
Quels professionnels sont ou ont été  
associés aux réflexions ? Comment le sont-
ils?

Documents : 
Projet d’établissement, projet de service
Règlement de fonctionnement 
Annexe du contrat de séjour( PA), livret 
d’accueil de la personne…
Protocoles, Procédures de gestion des 
données personnelles…
Autres outils adaptés au public accueilli



• Exemple d’un critère impératif: attendus et autoévaluation 
A partir de chacun des 7 critères impératifs du chapitre 2, en groupe de professionnels par 
établissement; réfléchissez collectivement à :

• Ce que la HAS attend réellement derrière ce critère, qu’est ce que l’évaluateur 
va vérifier?

• Quelles sont les pratiques réelles dans votre établissement? 
• Quelles sont vos zones de fragilité ?
• Quels sont les éléments de preuve dans votre établissement?
• Quels sont vos actions possibles? 
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EXERCICE 1



• Exemple d’un critère impératif: attendus et autoévaluation 
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Chapitres Secteur Structures Public
Niveau 

d'exigence
Thématiques Objectifs Critères Eléments d'évaluation HAS Constats (éléments de preuve de l'établissement)

Réponses aux 
éléments 

d'évaluation
Actions à mettre en place

Chapitre 2 : Les 
professionnels

Tous ESSMS Etablissement Tous publics Impératif
Droits de la personne 
accompagnée

2.2 - Les professionnels favorisent l'exercice des droits 
fondamentaux et des libertés individuelles de la 
personne accompagnée.

2.2.1 - Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de la personne 
accompagnée. 

Entretien avec les professionnels
• Les professionnels favorisent la liberté d’aller et venir de la personne accompagnée 
(dedans/dehors) dans les limites du cadre d’intervention.
• Les restrictions à la liberté d’aller et venir sont encadrées. 
Consultation documentaire 
• Règlement de fonctionnement.
• Procédures (exemple : prescription en cas de contention).
Observation
• Toutes observations permettant d’identifier les modalités 
d’accès dans/à l’ESSMS

Chapitre 2 : Les 
professionnels

Tous ESSMS
Toutes 
structures

Tous publics Impératif
Droits de la personne 
accompagnée

2.2 - Les professionnels favorisent l'exercice des droits 
fondamentaux et des libertés individuelles de la 
personne accompagnée.

2.2.2 - Les professionnels respectent la dignité et l'intégrité de la personne 
accompagnée.

Entretien avec les professionnels
• Les professionnels connaissent les pratiques qui favorisent le respect de la dignité et de 
l’intégrité.
• Les professionnels partagent entre eux ces pratiques.
• Les professionnels mettent en oeuvre ces bonnes pratiques.
Consultation documentaire
• Tous moyens utilisés par les professionnels pour respecter la dignité et l’intégrité de la 
personne accompagnée.
Observation
• Toutes observations permettant de confirmer le respect de la dignité et de l’intégrité de la 
personne accompagnée.
• Affichage de la charte des droits et libertés de la personne accueillie.

Chapitre 2 : Les 
professionnels

Tous ESSMS
Toutes 
structures

Tous publics Impératif
Droits de la personne 
accompagnée

2.2 - Les professionnels favorisent l'exercice des droits 
fondamentaux et des libertés individuelles de la 
personne accompagnée.

2.2.3 - Les professionnels respectent la vie privée et l'intimité de la personne 
accompagnée.

Entretien avec les professionnels
• Les professionnels connaissent les pratiques qui favorisent le respect de la vie privée et de 
l’intimité de la personne accompagnée.
• Les professionnels partagent entre eux ces pratiques.
• Les professionnels mettent en oeuvre ces pratiques.
Consultation documentaire
• Tous moyens utilisés par les professionnels pour respecter la vie privée et l’intimité de la 
personne accompagnée.
Observation
• Toutes observations permettant de confirmer le respect de la vie privée et l’intimité de la 
personne accompagnée.
• Affichage de la charte des droits et libertés de la personne accueillie.

Chapitre 2 : Les 
professionnels

Tous ESSMS
Toutes 
structures

Tous publics Impératif
Droits de la personne 
accompagnée

2.2 - Les professionnels favorisent l'exercice des droits 
fondamentaux et des libertés individuelles de la 
personne accompagnée.

2.2.4 - Les professionnels respectent la liberté d'opinion, les croyances et la vie 
spirituelle de la personne accompagnée.

Entretien avec les professionnels
• Les professionnels connaissent les pratiques qui favorisent le respect de la liberté 
d’opinion, des croyances et de la vie spirituelle de la personne accompagnée.
• Les professionnels partagent entre eux ces pratiques.
• Les professionnels mettent en oeuvre ces pratiques.
Consultation documentaire
• Tous moyens utilisés par les professionnels pour respecter la liberté d’opinion, les 
croyances et la vie spirituelle de la personne accompagnée.
Observation
• Affichage de la charte des droits et libertés de la personne accueillie.

Chapitre 2 : Les 
professionnels

Tous ESSMS
Toutes 
structures

Tous publics Impératif
Droits de la personne 
accompagnée

2.2 - Les professionnels favorisent l'exercice des droits 
fondamentaux et des libertés individuelles de la 
personne accompagnée.

2.2.5 - Les professionnels respectent le droit à l'image de la personne 
accompagnée.

Entretien avec les professionnels
• Les professionnels recueillent le choix de la personne accompagnée sur son droit à l’image.
• Les professionnels respectent le choix exprimé par la personne accompagnée sur son droit 
à l’image.
Consultation documentaire
• Traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée de son autorisation au droit à 
l’image.

EXERCICE 1



Chapitre 3 : La méthode

Audit système
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Audit système…. Le référentiel d’évaluation

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

L’ESSMS

Chap. 3
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Qui doivent être totalement 
satisfaits !

Le niveau attendu

34/139
11/18

38/157
Critères

10/42
Objectifs

7/9
Thématiques

21 EE Professionnels
/

72 EE ESSMS

Audit système…. Le référentiel d’évaluation

Cibles spécifiques : 
Services : 2 critères

Etablissement : 1 critère
Médico-social : 4 critères 

dont 1 CI

CVS
7 critères 



Audit Système: Les outils pour l’évaluation….
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Les méthodes d’évaluation: Les moyens utilisés

Entretiens Consultation 
documentaire

Observations

Professionnels

Gouvernance

Structure, organisation, 
fonctionnement, affichages… 

Projet d’établissement, 
procédures, comptes-rendus…

Membres du CVS
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Audit Système: entretien de la gouvernance…. 
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Audit Système, pour les professionnels…. 
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Audit Système…. 



• Peuvent être identifiés lors de l’autoévaluation 

• S’assurer de la mise à jour / actualisation : selon l’évolution de la réglementation, des RBPP, l’ESSMS

• Communication en amont surtout pour les documents « socles » présentant l’organisation et la stratégie de 

l’ESSMS

• Préparation pour la visite 

Liste non exhaustive : projet d’établissement, projet de soins d’accompagnement, règlement de fonctionnement / 

intérieur, CPOM, bilan annuel, RAMA, DARI,  plan bleu, plan de formation, autoévaluation, plan d’action qualité, CR 

composition du CVS, livret d’accueil, bilan des EI plaintes et réclamations, organigramme, liste des services, plan de 

l’ESSMS….
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Audit Système : Consultation documentaire 

Identifier l’ensemble des documents nécessaires avant le démarrage de l’évaluation et s’en imprégner
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Audit Système: Les thématiques et les objectifs

• L’ESSMS 
• Les professionnels

Bientraitance et 
éthique

• L’ESSMSDroits de la personne 
accompagnée

• L’ESSMS
Expression et 

participation de la 
personne 

accompagnée

• L’ESSMS

Co-Construction et 
personnalisation du 

projet 
d’accompagnement

• L’ESSMS 
• Les professionnels

Accompagnement à 
l'autonomie

• L’ESSMS
• Les professionnels

Accompagnement 
à la santé

• L’ESSMS
• Les professionnels

Politique ressources 
humaines

• L'ESSMS
• Les professionnels

Démarche qualité 
et gestion des 

risques 

1 CI 
MS
1 CI 
MS

10 CI10 CI
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Audit Système: Les thématiques et les objectifs

11 critères impératifs dans le chapitre 3: 
9 dédiés à la gouvernance et 2 aux professionnels

Champs 
d'application

3.6.2- Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du médicamentMédico-social

3.11.1- L'ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de prévention et de gestion des risques de maltraitance et de 
violence au bénéfice des personnes accompagnéesTout ESSMS

3.11.2- L'ESSMS traite les signalements de faits de maltraitance et de violence, et met en place des actions correctivesTout ESSMS

3.12.1- L'ESSMS organise le recueil et le traitement des plaintes et des réclamationsTout ESSMS

3.12.2- L'ESSMS communique sur le traitement des plaintes et des réclamations aux parties prenantesTout ESSMS

3.12.3- Les professionnels analysent en équipe les plaintes et les réclamations et mettent en place des actions correctivesTout ESSMS

3.13.1- L'ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirablesTout ESSMS

3.13.2- L'ESSMS communique sur le traitement des évènements indésirables auprès des parties prenantesTout ESSMS

3.13.3- Les professionnels déclarent et analysent en équipe les évènements indésirables et mettent en place des actions 
correctivesTout ESSMS

3.14.1- L'ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de gestion de crise et de continuité de l'activité et le réactualise 
régulièrementTout ESSMS

3.14.2- L'ESSMS communique sont plan de gestion de crise en interne et en externeTout ESSMS
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Audit Système, pour la gouvernance…. 

3.6 -Définition et déploiement de la stratégie de gestion du risque 
médicamenteux. 

3.11 à 3.14: Définition et déploiement de la démarche d'amélioration 
continue de la qualité et gestion des risques.

Projet d’établissement et sa déclinaison opérationnelle 

CICI

CICI

Comment les politiques  de 
l’établissement sont déclinées 
dans le projet d’établissement ou 
de service?



Logo de
l’établissement

Logo de
l’établissement www.staraqs.com - 10, rue de l'Isly - 75008 PARIS Tél : 01.40.07.12.40 

Votre projet d’établissement ou de service des ESSMS à jour Fixe le contenu minimal 
- Modalités de coordination et de coopération
- Modalité de prévention et de lutte contre la 

maltraitance, formation, information, contrôle..
- Conditions d’organisation et de fonctionnement 

(Missions, profil de personnes accueillies, 
professionnel et plan de formation pour répondre aux 
besoins des personnes)

- Critères d’évaluation et de qualité (objectifs en regard 
des RBP)

Le cas échéant 
- Structure de soins palliatifs
- Objectif du CPOM
Participation du CVS pour la rédaction et la révision
Communication et affichage 

PE des ESMS cités contient un plan de mesures à mettre en 
œuvre en cas d’évènement perturbant l’organisation des soins 
(EHPAD, hébergement handicap, LHSS, LAM)
Mise en œuvre au 1er janvier 2025

Audit Système, pour la gouvernance…. 
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Audit Système, pour la gouvernance…. 

Bientraitance et éthique

• 3.1 L'ESSMS définit et déploie sa stratégie en matière de bientraitance.

Accompagnement à l'autonomie

• 3.5 L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de préservation de l'autonomie et de prévention du risque d'isolement de la personne accompagnée.

Accompagnement à la santé
•3.6 L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de gesƟon du risque médicamenteux. 
•3.7 L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de prévenƟon et de maîtrise du risque infecƟeux. 

Politique ressources humaines

• 3.8 L’ESSMS définit et déploie une politique ressources humaines au service de sa stratégie et de la qualité de l'accompagnement.
• 3.9 L’ESSMS met en œuvre une politique de qualité de vie au travail. 

Démarche qualité et gestion des risques 
• 3.10 L'ESSMS définit et déploie sa démarche d'amélioration continue de la qualité et gestion des risques.
• 3.11 L'ESSMS définit et déploie son plan de prévention des risques de maltraitance et de violence.
• 3.12 L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations.
• 3.13 L'ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables. 
• 3.14 L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité.
• 3.15 L’ESSMS s'inscrit dans une dynamique d’innovation et d’évolution sociétale.

CICI



Exemples par thématiques/ 
objectifs/critères

Accompagnement à la santé
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Objectif:
3.6 – L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de gestion du risque médicamenteuxAccompagnement à la santé

Question évaluative aux professionnels : Connaissez vous 
les règles du circuit du médicament?
Existe-t-il des protocoles/procédures formalisés? 
Savez vous ou ils se trouvent? 
Vos responsabilités sont-elles définies? 
Quelles règles appliquez-vous sur le circuit du médicament en 
ce qui concerne les prescriptions, analyse pharmaceutique, 
stockage, préparation, administration? 

Procédure circuit du 
médicament

Prescription 
traçabilité 

d’administration

Temps 
d’administration

Infirmerie / 
pharmacie/ poste 
de soins/ chariot 

médicament…

Documents
Observations

Audit Système, pour les professionnels…. 

CI
MS
CI

MS

Critère 3.6.2: Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du 
médicament.

• Circuit du médicament : 
prescription, transmission à 
la pharmacie, dispensation, 
réception stockage, 
préparation, 
administration, traçabilité, 
surveillance

• Quelques points d’attention : 
Nouvelle prescription, mise à jour des supports de 
traçabilité, DLU…
Identitovigilance (bon médicament à la bonne personne)
Traitements si besoins, de nuit, 
Traitements écrasés, solutions buvables
Toxiques ou assimilés
Surveillance 
Coordonnées des secours (centre anti-poison)



Collaboration FORAP RESOMEDIT

3.6.2 Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du médicament 
Pour consulter la fiche mémo, cliquez ici
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Circuit du médicament

Consultez la page internet dédiée sur le site de l’OMEDIT IDF : 
https://www.omedit-idf.fr/evaluation-des-essms/



Exemples par 
thématiques/objectifs/critères

Démarche qualité gestion des risques
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Objectif:
• 3.11 – L’ESSMS définit et déploie son plan de prévention des risques de 

maltraitance et de violence.

Démarche qualité gestion des 
risques 

Critère 3.11.1: L’ESSMS définit, avec les professionnels , un plan de prévention et 
de gestion des risques de maltraitance et de violence au bénéfice des personnes 
accompagnées

• Identification des situations à risque de 
maltraitance et de violence est réalisée

• Plan de prévention élaborée avec les 
professionnels

• Analyse et plan d’actions
• Procédures 
• Allo maltraitance: 3977/119
• Plan de formation 
• Déclaration des faits de maltraitance
• Liste personnes qualifiées du département
• Un groupe d'analyse de pratique est 

constitué,
• Les proches, familles et bénévoles sont 

sensibilisés

Projet 
d’établissement / 

Projet de soin

Bilan des 
déclarations 

Règlement 
intérieur

Documents

Audit Système, pour la gouvernance…. 

Liens avec la gestion de 
crise, le plan bleu, les 
RETEX, la politique de 

déclaration 

CICI

- Questions évaluatives:
Quelles situations à 
risques pouvant générer 
des actes de maltraitance 
et de violence avez-vous 
identifié? 
Les professionnels ont-ils 
été associé à cette 
démarche et comment? 
Par rapport aux risques 
quelles actions avez-vous 
menées? 
Les avez-vous formalisées 
et comment?  

Cartographie des 
risques des 

situations de 
maltraitance
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Audit Système, pour la gouvernance…. 

Une instance collective 
analyse tous les 
signalements et définit 
les actions correctives, 
et leur suivi, 

L'organisation respecte 
les bonnes pratiques 
professionnelles,

Les professionnels 
sont formés à l'analyse 
des signalements des 
situations de 
maltraitance et de 
violence…

Objectif:
• 3.11 L'ESSMS définit et déploie son plan de prévention des risques de maltraitance et de 

violence.

Démarche qualité et gestion des 
risques 

Critère 3.11.2: L’ESSMS traite les signalements de faits de 
maltraitance et de violence et met en place des actions correctives

Procédure de 
gestion des alertes 

et signalement

Plan de 
formation/attestat

ion

Règlement 
intérieur

Affichage / livret 
d’accueil

Entretien CVS

Signalement

CR 

Documents

CICI

Questions évaluatives: 
analyser vous les 
signalements de faits de 
maltraitance et de 
violence? 
Si oui, comment/quelle 
méthode, quels supports, 
avec qui? 
Avez-vous déjà eu à 
analyser des faits de 
maltraitance  ou de 
violence? 
Avez-vous mené des 
actions correctives et 
comment?
Ont-elles été tracées? 



maltraitances-des-mineurs-et-des-majeurs-definition-partagee-et-reperes-operationnels_court_.pdf (sante.gouv.fr)

Publié en mars 2021
Comprend : 

- Une définition de la maltraitance

- Un lexique associé à la définition de la maltraitance

- Une caractérisation des situations de maltraitance

- Un dossier d’appui en annexe.
Replay du webinaire de présentation : nomenclature maltraitance webinaire STARAQS

Commission de lutte contre la maltraitance et de promotion de la bientraitance
Vocabulaire partagé de la maltraitance 

https://handicap.gouv.fr/mieux-prevenir-et-empecher-les-maltraitances-sur-personnes-
vulnerables

Ministère de la santé

Promouvoir la bientraitance pour prévenir la maltraitance : kit de formation en ligne
https://solidarites.gouv.fr/promouvoir-la-bientraitance-pour-prevenir-la-maltraitance-kit-de-formation-en-ligne



https://www.forap.fr/maltraitance-des-temoignages-pour-questionner-les-pratiques



Logo de
l’établissement

Logo de
l’établissement

Demande : Réalisation d’un outil de retour
d’expériences concernant les situations de maltraitance
envers les personnes accueillies en institutions sociales,
médico-sociales ou sanitaires.

 un guide (document court) de déploiement de la
bientraitance et la gestion des signaux de
maltraitance (repérage, analyse).

Concerne adulte en situation de vulnérabilité

GT en cours

Publication prévue au 1er trimestre 2024

Les modalités de déclaration seront-t-elle modifiées ?
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Travaux en cours



https://demat.social.gouv.fr/commencer/signalereimedicosoc
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Déclaration des évènements indésirables en EMS 

11         22 situations 



FICHES REFLEXES sur la conduite à tenir dans les situations de VIOLENCE en 
établissements publics, sanitaire et médico-social – ONVH 2011

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiches_reflexes_onvs.pdf

https://www.intimagir-idf.fr/lutte-contre-les-violences/
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Audit Système, pour la gouvernance…. 

La déclaration est 
facilitée: les proches et 
des personnes 
accompagnées sont 
informés 

Un référent est nommé 
pour le traitement des 
réclamations, ou un 
groupe 
pluridisciplinaire est 
identifié, 

Le recueil et l'analyse 
des plaintes et des 
réclamations 
garantissent une 
impartialité de leur 
traitement…

Objectif:
• 3.12 L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations.

Démarche qualité et gestion des 
risques 

Critère 3.12.1:  L’ESSMS organise le recueil et le traitement des 
plaintes et réclamations

Procédure de 
gestion des 
plaintes et 

réclamations

Plan d’actions
Règlement 
intérieur

Affichage
/ livret d’accueil

Entretien CVS

Registre des 
plaintes et 

réclamations

CR 

Documents

CICI Questions évaluatives: avez-vous 
formalisé des modalités claires et 
accessibles de recueil des plaintes 
et des réclamations des personnes 
accompagnées et de leurs proches 
? 
Sont-ils informés de leurs droits et 
des moyens pour exprimer une 
plainte ou une réclamation ? 
Les plaintes et réclamations sont-
elles traitées de manière 
structurée, dans des délais définis 
et avec une réponse apportée aux 
personnes concernées ? 
Analysez-vous les plaintes et 
réclamations reçues afin de mettre 
en œuvre des actions continues  
d’amélioration? 
Les professionnels connaissent-ils 
la démarche? 
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Audit Système, pour la gouvernance…. 

Une procédure de 
gestion des plaintes et 
des réclamations qui 
prévoit le mode de 
communication et le 
retour  fait à la personne 
concernée, 

Un bilan du traitement 
des plaintes et des 
réclamations est réalisé, 

Le bilan est diffusé aux 
instances internes et 
parties prenantes,

Objectif:
• 3.12 L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations.

Démarche qualité et gestion 
des risques 

Critère 3.12.2: L’ESSMS communique sur le traitement des plaintes 
et des réclamations aux parties prenantes

Procédure de 
gestion des 
plaintes et 

réclamations

Plan 
d’actions

Règlement 
intérieur

Affichage
/ livret d’accueil

Entretien CVS

Registre des 
plaintes et 

réclamations

CR 

Documents

CICI
Questions évaluatives :
Communiquez vous  auprès 
des personnes 
accompagnées et, le cas 
échéant, de leurs 
représentants, sur les suites 
données à leurs plaintes et 
réclamations ? Selon quelles 
modalités ( outils, supports 
adaptés, fréquence..) ? 
Présentez vous un bilan des 
plaintes et réclamations 
vous systématiquement 
présenté en CVS? - Les 
mesures correctives 
apportées font-elles l’objet 
d’une discussion en CVS? 
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Audit Système, pour la gouvernance …. 

Mise  à disposition d’outils 
pour faciliter le recueil (outil 
adapté), 
Une instance collective 
analyse toutes EI et EIG
les professionnels concernés 
dans l'analyse des 
événements indésirables
Des actions sont définies via 
des temps d'analyse,
Les actions sont suivies 
jusqu'à la clôture du dossier 
de plainte ou réclamation,
Retour d'expérience est 
partagé…

Objectif:
• 3.13 - L'ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

Démarche qualité et gestion des 
risques 

Critère 3.13.1:  L’ESSMS organise le recueil et le traitement des EI

Procédure de 
gestion des 

EI/EIGS

Plan d’actionsRèglement 
intérieur

Affichage/Charte/
/ livret d’accueil

Entretien CVS

Registre des 
EI/EIGS

CR instance 

Documents

CICI
Questions évaluatives: avez-
vous formalisé des modalités de 
recueil et de traitement des 
événements indésirables, 
connues et accessibles aux 
professionnels ? 
Connaissent-ils ces outils 
( supports disponibles)?
Savent-ils identifier, signaler et 
déclarer les événements 
indésirables y compris les 
événements graves? 
Sont-ils formés à ce sujet? 
Les événements indésirables 
déclarés font-ils l’objet d’une 
analyse structurée associant 
l’analyse des causes ? Un plan 
d’action est-il mené et suivi? 
( pilotes-échéances-indicateurs) 

Fiche  de 
déclaration 
complétée
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Audit Système, pour la gouvernance …. 

L'organisation fait un retour 
au déclarant et aux 
instances internes,
Une communication est 
réalisée en interne et en 
externe sur les actions qui 
sont mises en place suite 
aux évènements 
indésirables (anonymisé), 
Evènement grave ayant 
pour conséquence le décès, 
la mise en jeu du pronostic 
vital ou un déficit 
fonctionnel probable sont 
déclarés aux autorités,
Des comités de retour 
d'expérience sont mis en 
place( CREX)
Retour d'expériences est 
partagé…

Objectif:
• 3.13 - L'ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

Démarche qualité et gestion des 
risques 

Critère 3.13.2:  L’ESSMS communique sur le traitement des EI 
auprès des parties prenantes

Procédure de 
gestion des 

EI/EIGS

Plan d’actions
CR, instances, 

groupe de 
travail, CVS

Affichage
/ livret d’accueil

Entretien CVS
Volet1:Volet 2

CR instance 

Documents

CICI
Questions évaluatives: faites vous 
des retours aux déclarants ainsi 
qu’aux parties prenantes( 
professionnels, instances, groupes 
de travail…) ? Si oui comment? 
A quelle fréquence? 
Avez-vous une procédure de 
déclaration des évènements 
indésirables graves aux autorités?  
Avez-vous déjà déclaré un 
événement indésirable grave aux 
autorités? 
Si pas connaissez vous la 
démarche à suivre?
Un bilan des évènements 
indésirables est-il 
systématiquement présenté en 
CVS? 
Les mesures correctives apportées 
font-elles l’objet d’une discussion 
en CVS ?
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Audit Système, pour les professionnels…. 

Des comités de 
retour d'expérience 
sont mis en place ( 
CREX)

L’analyse des EI/ 
EIGS/ EIAS est 
réalisée en équipe 
pluri-professionnelle

Méthode d’analyse 
Plan d’actions 
correctives
Retour d'expériences 
partagé…

Objectif:
• 3.13 - L'ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

Démarche qualité et gestion des 
risques 

Critère 3.13.3: Les professionnels déclarent et analysent en 
équipe les EI et mettent en place des actions correctives

CR de réunion: 
équipe, CVS, 
instances…

Plan 
d’actionsAFFICHAGE

Procédure de 
gestion des 

EI/EIGS

Entretien CVS

Volet1:Volet 2

CR instance 

Documents

CICI Questions évaluatives: déclarez les 
événements indésirables 
rencontrés dans vos pratiques, 
selon des modalités, quels 
supports ? Ou se trouvent –ils? 
Avez-vous des retours sur les 
événements que vous avez 
déclarés? Si oui comment?  
Les événements indésirables font-
ils l’objet d’une analyse en équipe, 
favorisant le partage d’expérience 
et la compréhension des causes ?
Proposez vous des actions? 
Avez vous un retour sur le suivi des 
actions? 
Savez vous si elles sont mises en 
place ?  Pouvez vous citer un 
exemple? 
Avez-vous des comités de retour 
d’expérience?  (CREX)
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Audit Système: Exemple de transversalité …. 

• Audit,  Evaluation, Bilans
• Plan d'actions et indicateurs de suivi

• Registre de signalement des évènements 
indésirables,

• Compte rendu de réunion, CR d'analyse,  CR du 
CVS,

• Suivi des volets 1 et 2 pour les EIGS

• Mode opératoire de déclaration des évènements 
indésirables interne, 

• Mode opératoire de déclaration des évènements 
indésirables graves (EIG) aux autorités, 

• Support de déclaration des évènements 
indésirables,…

• Supports et traçabilité du retour fait au déclarant…
• Affichages, courrier, atelier, .. 

Charte d'incitation à la déclaration et culture de l'erreur 
positive,
Procédure concernant l’organisation, la gestion du 
recueil et du traitement des évènements indésirables, 
Fiche de fonction et lettre de mission en lien avec 
l’organisation, la gestion du recueil et du traitement des 
évènements indésirables
Plan de formation/ communication / sensibilisation en 
lien avec les évènements indésirables….
Organisation de Retour d'expérience… , 

Processus Outils.

EvaluationDossiers
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Audit Système, pour La gouvernance…. 

Les professionnels 
connaissent le plan de 
gestion de crise,

Plan bleu définit  et actualisé,
Existence d’une cellule de 
crise dont les membres sont 
formés

Réalisation de simulations / 
exercices, 
Retour d'expériences est 
partagé…

Objectif:
• 3.14 - L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité.

Démarche qualité et gestion des 
risques 

Critère 3.14.1: L’ESSMS définit avec les professionnels, un plan de 
gestion de crise et de continuité de l’activité et le réactualise 
régulièrement 

Plan Bleu

Répertoire 
des 

ressources 
mobilisables

Formation

PCA

Exercice
PCA/plan bleu

CR instances 

Documents

CICI

Questions évaluatives: avez-vous 
formalisé avec les professionnels un 
plan de gestion de crise et de 
continuité de l’activité? 
Les différents risques ont-ils été 
identifiés ainsi que les actions à 
mettre en œuvre ? Avez-vous une 
fiche de liaison d’urgence? Avez-
vous défini une cellule de gestion 
de crise dont les membres sont 
formés? A quelle fréquence 
réactualisez vous le plan de gestion 
de crise? 
Le plan de gestion de crise et de 
continuité de l’activité fait-il l’objet 
d’une discussion en CVS ? – Son 
actualisation fait-elle l’objet d’une 
discussion en CVS ?
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Audit Système, pour La gouvernance…. 

Les professionnels 
connaissent le plan de gestion 
de crise

Diffusion du plan: Personnes 
accompagnées , Proches, ATC, 
Pompier, gendarmerie….

Réalisation de simulations / 
exercices

Retour d'expériences est 
partagé…

Objectif:
• 3.14 - L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité.

Démarche qualité et gestion des 
risques 

Critère 3.14.2: L’ESSMS communique son du plan de gestion de 
crise en interne et externe

Plan Bleu

Répertoire 
des 

ressources 
mobilisables

Formation

PCA

Exercice

PCA/plan bleu

CR instances 

Documents

CICI

Questions évaluatives: 
communiquez vous votre 
plan de gestion de crise? Si 
oui comment et à qui? En 
interne; Professionnels, 
CVS)? 
En externe; autorités, 
pouvoirs publics, 
partenaires…?  
Disposez vous de documents 
adaptés aux différents 
publics? 
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Situations Sanitaires exceptionnelles et le Pan Bleu

Article 5

Le code de l'action sociale et des familles est ainsi modifié :
1° La sous-section 5 de la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre III est complétée par deux articles R. 311-38-1 et R. 311-38-2

Le « Plan bleu ”, prend en compte les objectifs opérationnels fixés dans le dispositif “ ORSAN ” définis à l'article R. 3131-4 du code de la santé 
publique:

1) Les modalités d'organisation de la cellule de crise et ses missions ;
2) Les procédures de gestion des événements précisant, le cas échéant, les partenariats conclus avec des 

établissements de santé ;
3) Les modalités de continuité de l'activité de l'établissement PCA ;
4) Les modalités de mise en œuvre de ses dispositions et de leur levée ;
5) Le recensement des moyens de réponse en particulier des équipements et matériels disponibles au sein 

de l'établissement ainsi que les modalités d'organisation et de déploiement, adaptés à chacun des plans 
de réponse du dispositif “ ORSAN ” ;

6) Le plan de formation des personnels de l'établissement aux situations sanitaires exceptionnelles 
conformément au programme annuel ou pluriannuel 

 -Le plan mentionné au I est arrêté par l'instance compétente de l'organisme gestionnaire, après 
consultation des instances représentatives du personnel de l'établissement ou du service et du conseil 
de la vie sociale ou des autres instances de participation instituées en application de l'article L. 311-6 du 
présent code.

 Le plan mentionné au I est transmis au préfet du département, au directeur général de l'agence régionale 
de santé et au service d'aide médicale urgente (SAMU) territorialement compétent.

 Le plan mentionné au I est évalué, notamment sur la base d'exercices, et est révisé chaque année. 



Plan Bleu

GUIDE D’ELABORATION DU PLAN BLEU en EHPAD– Ministère de la Prévention et de la santé, 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_d_aide_a_la_redaction_plan_bleu_ehpad_2022.pdf

Guide d’aide à l’élaboration du plan bleu en EHPAD a été publié en décembre 2022. 
Pour rappel, Le plan bleu, composante du projet d’établissement, constitue le plan global de gestion des risques des 
établissements médico-sociaux et répond au critère impératif 3.14 du dispositif d’évaluation de la qualité en ESSMS. Il 
est élaboré́ en lien avec notamment : 
- Le DARDE : Document d’analyse des risques liés à la défaillance électrique
- Le DARI : Document d’analyse des risques infectieux
- Le PCA : Plan de conƟnuité́ d’activités, dont le PRA : Plan de retour à l’acƟvité́ 
- Le DARESC : Document d’analyse du risque de brûlure par eau chaude sanitaire
- Le PSE : Plan de sécurisation de l’établissement.

Le guide aborde les principes d’élaboration et de mise en œuvre opérationnelle du plan bleu et propose également des outils (modèles et fiches).

Les 5 étapes pour élaborer son plan bleu :

1 : 
constitution 
de l’équipe 
projet en 

charge de la 
préparation 

de la réponse 

2 : analyse et 
priorisation 

des risques et 
menaces 

3 : évaluation 
des capacités 
de réponse 

4 : 
organisation 
de la réponse 

aux crises 

5 : élaboration 
d’un plan de 
formation et 
d’exercices et 
d’un RETEX.

Logo de
l’établissement
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Focus CVS
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Audit Système: le CVS…. 

La rencontre doit permettre d’approfondir l’évaluation 
réalisée et de croiser
les différents regards portés sur le fonctionnement de 
l’ESSMS.

Permet à l’intervenant d’apprécier le niveau 
d’implication réelle du CVS, sa capacité à se mobiliser, 
ses éventuelles difficultés de fonctionnement.

Nécessite une mobilisation des professionnels en 
amont.

Peut être préparé en auto-évaluation.

1H

Un bilan des plaintes et réclamations vous est-il 
systématiquement présenté par l’ESSMS ? 

Les mesures correctives apportées font-elles l’objet d’une 
discussion en CVS ?

Un bilan des évènements indésirables vous est-il 
systématiquement présenté ?

Les mesures correctives apportées font-elles l’objet d’une 
discussion en CVS ? 

Le plan de gestion de crise et de continuité de l’activité fait-
il l’objet d’une discussion en CVS ? 

L’actualisation du plan de gestion de crise et de continuité 
de l’activité fait-elle l’objet d’une discussion en CVS ?

CICI

CICI

CICI

CICI

CICI

CICI
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Audit Système: le CVS…. 

Règlement de 
fonctionnement

Instances 
Collectives

Informations

Bientraitance

Qualité de vie

Démarche 
d’amélioration 

qualité

Bilan , satisfaction

1H



Exercice 2
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A partir d’un critère impératif,  préparer l’organisation de son 
évaluation dans votre établissement/service
Compléter ce tableau 



Outils SRA
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Fiches FORAP Critères impératifs
A disposition des adhérents des SRA
Actuellement 8 fiches accessibles aux adhérents franciliens : 
• Fiche critère 2.2.1 – Liberté d’aller et venir
• Fiche critère 2.2.4 – Liberté d’opinion, croyance et vie spirituelle   

• Fiche thématique « Dignité/intégrité/vie privée/intimité » regroupant 2 critères impératifs (2.2.2 et 2.2.3 )

• Fiche critère 2.2.5 – Les professionnels respectent le droit à l’image de la personne accompagnée
• Fiche critère 2.2.6 – L’ESSMS favorise l’exercice des droits et libertés de la personne accompagnée

• Fiche critère 2.2.7 – L’ESSMS garantit la confidentialité et la protection des informations et données relatives à la 
personne accompagnée

• Fiche thématique « Plaintes et réclamations » regroupant 3 critères impératifs (3.12.1, 3.12.2 et 3.12.3) 

• Fiche thématique  « Plan gestion de crise » regroupant 2 critères impératifs (3.14.1 et 3.14.2)

A venir : fiches memo : EI EIG (3-13), maltraitance (3-11)

Fiche médicament : collaboration FORAP RESOMéDIT, accessible à tous
www.staraqs.com - 10, rue de l'Isly - 75008 PARIS Tél : 01.40.07.12.40 

L’Evaluation de la qualité des ESSMS



Déclaration et signalement des EI EIAS EIGS dans les ESMS
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 Arbre décisionnel

 Définitions
 Fiches Critères 3.13- 1 à 3

Disponible en 
libre accès sur 

notre site 
internet
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Audit Système
Critères impératifs 

3-13 :  L'ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables (EI).

La STARAQS et le groupe de 
responsables qualité 

franciliens vous proposent
une fiche d’évaluation sur les 

critères impératifs 3.13

Analyse de 4 EI (4 questions/EI)
4 questions posées aux professionnels

4 questions sur les EIGS
4 questions sur le bilan des EI

Disponible sur notre site 
https://www.staraqs.com/

Pour rejoindre le 
groupe qualité mail à 

envoyer à 
i.tangre@staraqs.com



Modalités de cotation 
des critères impératifs

Conséquences des non 
conformité 
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Les outils pour l’évaluation….
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Le système de cotation 

• Les 5 niveaux de cotation
• Chaque élément d’évaluation d’un critère fait

l’objet d’une cotation à partir des réponses
apportées.

• 5 niveaux de cotation sont possibles : 1 étant le
niveau le plus faible et * le plus élevé.

• Cas particuliers:

• L’élément d’évaluation ne s’applique pas à la
situation :

• Cotation « non concernée » : NC
• Justification du choix
Non applicable pour les critères impératifs
(sauf critère 3.6.2).

• La réponse apportée par la personne accompagnée
ne permet pas la cotation de l’élément d’évaluation :

• Cotation « Réponse Inadaptée » : RI
• Cotation neutralisée sans impact sur le résultat
Applicable uniquement dans le cadre de
l’entretien avec la personne accompagnée du
chap. 1
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Le système de cotation
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Le système de cotation
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Le système de cotation
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Le système de cotation



29/01/2026 91

Le système de cotation
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Le système de cotation
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Mise à jour déc 2025 :Le système de cotation
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Mise à jour déc 2025 :Le système de cotation
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Mise à jour déc 2025 :Le système de cotation
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Synthèse comparative entre V1 (oct 2024) et V2 (dec
2025 du document « le système de cotation »



Le système de cotation des critères impératifs

• Lorsque, au cours de l’évaluation, les intervenants de l’organisme cotent un ou plusieurs critères
impératifs à 1, 2 ou 3, ils ont l’obligation de compléter un formulaire « critère impératif » dans Synaé, 
pour chacun de ces critères (les éléments d’évaluation d’un critère impératif ne peuvent être cotés « 
NC » (non-concerné) par l’intervenant)

• L’élaboration du formulaire « critère impératif » peut nécessiter des investigations complémentaires: 
rencontre et échange avec toute personne ou instance permettant de compléter les données 
recueillies et de récupérer des éléments d’information complémentaires.

• Le(les) formulaire(s) « critère impératif » complété(s) est(sont) intégré(s) au rapport d’évaluation qui 
sera remis par l’organisme à l’ESSMS

• Les intervenants doivent impérativement en faire état à la gouvernance, lors de la synthèse
quotidienne. 

• Les critères impératifs feront l’objet d’un plan d’actions immédiatement après la visite s’ils ne sont
pas satisfaits

1/29/2026 97



Plan d’action et fiche critère impératif
Des exigences impliquant la mise en place d’actions spécifiques dans la continuité immédiate de la 
visite d’évaluation, si elles ne sont pas satisfaites.

Webinaire d’information générale sur le dispositif d'évaluation de la qualité des ESSMS 



Quelques liens HAS utiles…. 
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 Foire aux questions

 Référentiel d'évaluation de la qualité ESSMS

 Manuel d'évaluation de la qualité ESSMS

 Procédure d'évaluation des ESSMS

 SYNAE - Guide d'utilisation 

 Cahier des charges accréditation

 Liste des organismes autorisés pour l'évaluation des ESSMS

Pour vos questions relatives à l’évaluation des ESSMS : vos courriels sont à adresser à 
contact.evaluation-sms@has-sante.fr 
Indiquer dans le courriel l’identifiant Synaé de la mission en question (numéro commençant par MISSION-
XXXXX) et/ou de l’évaluation en question (numéro commençant par EVAL-XXXXX) et à joindre une (ou 
plusieurs) capture d’écran à l’appui de la description de leur difficulté le cas échéant.
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• La phase contradictoire
• Pré-rapport transmis par l’organisme à l’ESSMS au plus tard 1 mois après la visite 

d’évaluation 
• Bien lire le pré-rapport et formuler des observations si désaccord ou besoin de précision(seront 

visible en annexe dans le rapport final)
• L’organisme évaluateur doit justifier dans ses commentaires de la prise en compte ou non des 

observations faites par l’ESSMS
• Rapport final modifié et clôturé par l’organisme évaluateur uniquement si sont en lien avec les 

observations de l’ESSMS
• Communication définitive du rapport à l’ESSMS via Synaé
• Possibilité pour l’ESSMS de communiquer à la HAS tout manquement de l’organisme accrédité
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Reprend l’ensemble des données recueillies et saisies sur la plateforme Synaé qui le génère 
automatiquement

Présentation du rapport: 7 parties
1. Présentation de l’ESSMS évalué
2. Synthèse des 3 chapitres des différentes thématiques du référentiel ( cotations et éléments de preuve
3. Focus sur les critères impératifs
4. La cotation des différents critères et objectifs du référentiel en axe fort et axe de progrès par chapitre et 

sous la forme de commentaires
5. Niveau global atteint sous forme graphique: appréciation générale rappelant points forts et axes de 

progrès ( Constats : pas de préconisation) 
6. Les observations émises par l’ESSMS
7. Les annexes: 

a. Si critère impératif coté inferieur à 4*
b. Si commentaires ou cotations modifiées suite aux observations



Après la visite d’évaluation
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Intégration des résultats 
sur la plateforme SYNAE
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Intégration des résultats 
sur la plateforme SYNAE

Synthèse des résultats 
( 3 chapitres):
• Présentation 

graphique de la 
synthèse des 
résultats des 3 
chapitres

• Appréciation 
générale sur le 
niveau de maturité 
atteint
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Modalités de publication des résultats sur Qualiscope SMS

Le décret 2024-1138 du 4 décembre 2024 fixe les modalités de publication des résultats
d’évaluation de la qualité des ESSMS :
• sur le site de la HAS
• 3 mois après transmission du rapport d’évaluation à la HAS
• au plus tard 4 mois après transmission du rapport à la HAS, la structure doit afficher les

principaux résultats d’évaluation dans ses locaux.

Ces résultats publiés sur la page Qualiscope de la HAS comportent :
• Une fiche d’identité de l’établissement ou du service
• Une échelle qualité
• Une extraction du rapport d’évaluation
• Une affiche disponible sur la fiche Qualiscope

► Date de publication sur le site HAS : 16 septembre 2025
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La démarche qualité est 
dite avancée lorsque 
l’ESSMS s’engage de 
manière volontariste, en 
collaboration continue avec 
les professionnels et les 
personnes accompagnées, 
dans l’élaboration 
des modalités 
d’accompagnement 
adaptées et personnalisées 
selon les besoins évolutifs 
d’accompagnement des 
personnes.

B 
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st
ru

ct
ur

ée La démarche qualité est 
dite structurée lorsque 
l’ESSMS élabore, en lien 
avec les professionnels, des 
modalités 
d’accompagnement 
structurées et globalement 
adaptées, mais non 
systématiquement 
réajustées à l’évolution des 
besoins 
d’accompagnement des 
personnes.

C 
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rt
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ௗ La démarche qualité est 
dite partielle lorsque 
l’ESSMS a amorcé une 
réflexion sur l’organisation 
de l’accompagnement mis 
en œuvre, avec des 
modalités partiellement 
structurées et dont l’impact 
sur l’accompagnement des 
personnes est inégal.

D
 -
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ௗ La démarche qualité est 
dite insuffisante lorsque 
l’ESSMS n’a pas défini 
clairement les modalités 
d’accompagnement, 
qu'elles sont peu ou pas 
suivies par les 
professionnels, et que leur 
impact est faible sur la 
qualité de 
l’accompagnement des 
personnes.

Affichage des résultats
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Affichage des résultats sous la forme de Nutriscore: l’échelle qualité



Affichage des résultats

www.staraqs.com - 10, rue de l'Isly - 75008 PARIS Tél : 01.40.07.12.40 

Affichage des résultats sous la forme de Nutriscore: l’échelle qualité
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une affiche pour valoriser l’évaluation selon le niveau 
global de qualité de l'ESSMS avec possibilité d'inserer le 
logo de la structure :

une affiche pédagogique pour expliquer comment se 
déroule une évaluation aux personnes accompagnées et 
leurs proches
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• L’échelle qualité est calculée automatiquement et uniquement sur la base des cotations obte-nues (de 1 à 4).
• La cotation « étoile » est considérée comme un 4/4 dans les calculs de l’échelle, sa valorisation doit permettre d’identifier les 

bonnes pratiques (cf. encart sur les cotations étoile).

• Deux principaux indicateurs se sont imposés :
• (i) La moyenne des cotations des objectifs, en accordant le même poids à chaque critère (hors 3.10) 
• (ii) Le pourcentage de critères impératifs atteints, critères dont la cotation attendue est 4/4 ou « étoile » 

• Au vu de l’importance de l’objectif 3.10 du référentiel11, pour la qualité de l’accompagnement, lequel dépend 
directement de la mise en oeuvre effective d'une démarche d'amélioration continue de la qualité et de gestion des 
risques dans les ESSMS, au plus près des équipes, une surpondération lui est appliquée de façon à représenter un poids 
de 10 % au sein de l’indicateur (i). 



Affichage des résultats dans votre établissement/service

www.staraqs.com - 10, rue de l'Isly - 75008 PARIS Tél : 01.40.07.12.40 



Affichage des résultats dans votre établissement/service

www.staraqs.com - 10, rue de l'Isly - 75008 PARIS Tél : 01.40.07.12.40 



www.staraqs.com - 10, rue de l'Isly - 75008 PARIS Tél : 01.40.07.12.40 

Un mode de calcul unique.

 Consensus sur les éléments entrant dans le calcul de l’échelle :

• Moyenne de l’ensemble des objectifs

• Valorisation de l’objectif 3.10 « L'ESSMS définit et déploie sa démarche d'amélioration

continue de la qualité et gestion des risques »

• Valorisation du taux d’atteinte des critères impératifs, taux d’atteinte CI

 Ces éléments doivent permettre de répartir le niveau global de qualité atteint par l’ESSMS en 4 

classes : A / B / C / D

 L'échelle a pour objectif de présenter de manière lisible un niveau de qualité

Calcul de l’échelle représentant le niveau global de la qualité
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Classement des ESSMS par l’échelle qualité 

Lecture : Les ESSMS atteignant entre 90 et 100 % (non inclus) de leurs critères impératifs et entre 80 et 90/100 dans leur moyenne
générale pondérée sont classés en B

Avertissement : Pour améliorer la lisibilité, les valeurs 100/3 et 2*100/3 ont été ici arrondies à 33,3 et 66,7. Pour rappel, les annexes 2
et 3 explicitent l’interprétation de la valeur des seuils.
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Cohérence des 
informations liées aux 

ESSMS renseignées dans 
Synaé 

Autant de grilles AT que 
nécessaire* 

1 grille chapitre 2 par 
ESSMS 

1 grille chapitre 3 
mutualisée 

Le 
paramétrage 

de 
l’évaluation 

Temporalité contigüe

Observations& analyse 
documentaire dans 

chaque ESSMS visibles 
dans le planning   

Regards croisés distincts 
pour chaque ESSMS 

Association de l’OG pour 
les fonctions supports 

centralisées 

La visite 
d’évaluation 

Mise en lumière des 
synergies et spécificités 

de chaque ESSMS 

Précision des structures 
concernées par les 

critères impératifs non 
satisfaits

La rédaction 
du rapport 

d’évaluation 

Les facteurs clés de réussite d’une évaluation multi-ESSMS
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Élements de preuve 
consultés

Niveau 
d'exigence

Cotation (E.E. 
uniquement)IntituléCritèreObjectifThématiqueChapitre

StandardL'ESSMS définit sa stratégie en matière de bientraitance et en 
partage une définition commune avec l'ensemble des acteurs.Critère 3.1.1Objectif 3.1BIENTRAITANCE ET ÉTHIQUEChapitre 3 - L'ESSMS

E.E. L'ESSMS définit sa stratégie en matière de bientraitance.Critère 3.1.1Objectif 3.1BIENTRAITANCE ET ÉTHIQUEChapitre 3 - L'ESSMS

E.E. L'ESSMS partage une définition commune de la bientraitance 
avec l'ensemble des acteurs (personnes accompagnées, 
professionnels, partenaires).

Critère 3.1.1Objectif 3.1BIENTRAITANCE ET ÉTHIQUEChapitre 3 - L'ESSMS

E.E. L'ESSMS requestionne régulièrement sa stratégie en matière de 
bientraitance.Critère 3.1.1Objectif 3.1BIENTRAITANCE ET ÉTHIQUEChapitre 3 - L'ESSMS

Quels éléments de preuve pour les critères 3.1.1? ( sous forme de post-it)
Quels sont mes points forts et à améliorer dans mon établissement?
Quel pourrait être mon plan d’actions?
Mise en commun



La minute Qual’Va : 

Le référentiel : https://www.youtube.com/watch?v=cyDiSmPdHqY

Les méthodes d’évaluations : https://www.youtube.com/watch?v=TLp1a8LZiGI

L’autoévaluation : https://www.youtube.com/watch?v=b5v4zgv5zJE

Les critères impératifs : 
https://www.youtube.com/watch?v=QhBE7XaLtP4&list=PLoLFIy25iGilMOX6rAOUJ2sagmp9fv9Js&index=35

CVS : https://www.youtube.com/watch?v=cIxfMev--v8 

Qualirel : 

Projet personnalisé : https://www.youtube.com/watch?v=OY51jv_CYOA
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Vidéo Youtube de  SRA
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Rôlle des professionnels, lors de l’évaluations les professionnels sont :
1. Observés uniquement 
2.   Evalués individuellement
3. Interrogés uniquement sur les procédures
4. Interrogés sur leurs pratiques et les process
Les critères impératifs concernent :
1. Les 3 chapitres du référentiel 
2. Les chapitres 2 et 3
3. Les chapitre 1 et 2
4. La direction de l’établissement
Les méthodes d’évaluation sont les suivantes :
1. Le traceur ciblé
2. L’accompagné traceur
3. La démarche de projet personnalisé 
4. L’audit système
L’organisme évaluateur est :
1. L’HAS directement
2. Un organisme externe habilité par l’HAS
3, L’ARS
4. Le conseil départemental
Les critères impératifs portent principalement sur : 
1. L’organisation administrative
2. Les obligations budgétaires
3. Les droits, la gestion de risques et la bientraitance des personnes accompagnées
4. La conformité documentaire



Programme de  2026
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Cycle Evaluation ESSMS

12 février 2026  La démarche du Traceur Ciblé et de l'Audit Système pour les professionnels d'ESSMS
19 mars 2026 La démarche de l’Accompagné Traceur en ESSMS
11 juin 2026 La démarche d’élaboration, de suivi et d’évaluation d’un projet personnalisé
10 septembre 2026 Préparation de la gouvernance à la visite d’évaluation de la qualité
05 novembre 2026 Préparation aux 18 critères impératifs de l’évaluation de la qualité
26 novembre 2026 Piloter la démarche d’amélioration de la qualité en ESSMS

Cycle qualité et sécurité des soins

17 mars 2026 Suicide et conduites suicidaires - Prévention et prise en charge en établissement de santé et 
médico-social

14 avril 2026 Annonce d’un dommage associé aux soins L’information du patient avant, pendant et après un EIGS
17 novembre 2026 Déploiement de la bientraitance et prévention des situations de maltraitance en ESMS et ES

STARAQS

Nous suivre

contact@staraqs.com

Nous contacter

adhérer

Nous rejoindre
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On évalue la qualité des ESSMS pour apporter une réponse :
1. Aux personnes accompagnées oui ( service rendu- amélioration )
2. Au président du conseil d’administration/de surveillance non
3. Aux professionnels oui (valoriser leurs pratiques)
4. Aux autorités de tutelles oui ( obligation légale )
Le référentiel d’évaluation de la HAS concerne :
1. Tous les ESSMS oui
2. Les EHPAD uniquement non
3. Tous les professionnels et personnes accompagnées oui
4. La direction uniquement non
Les méthodes d’évaluation sont les suivantes :
1. Le traceur ciblé oui
2. L’accompagné traceur oui
3. La démarche de projet personnalisé non
4. L’audit système oui
L’organisme évaluateur est :
1. Missionné par la HAS non ( les valide mais ne les missionne pas directement)
2. Un organisme libéral et indépendant oui
3. Certifié COFRAC oui
4. Choisi et rémunéré par l’ESSMS oui
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Votre avis sur la formation nous intéresse

QR Code pour
Accéder à l'enquête
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Merci de votre attention

https://www.staraqs-idf.fr/Inscription.aspx


